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Programme de la journée

Contact : Samara JONES / samara.jones@feantsa.org En Français et en Anglais, avec traduction simultanée

> S’INSCRIRE EN LIGNE

Accueil des participants.

Ouverture de la journée par IAN BROSSAT, adjoint à la maire de Paris chargé du logement et de l’hébergement d’urgence.

La lutte contre la criminalisation des sans-abri peut-elle réussir ? Les leçons tirées des expériences américaines 
et canadiennes.
> STEphEN GAETz, Observatoire canadien du sans-abrisme, York University, Toronto, Canada,
> MELANIE REdMAN, Eva’s Initiaitives - créer des opportunités pour les jeunes sans-abri, Toronto, Canada,
> MARIA FOSCARINIS, Centre national du droit sur le sans-abrisme et la pauvreté, Washington, USA.

Faire vivre le contentieux stratégique pour des résultats tangibles. L’impact de la Réclamation collective n°86/2012 
auprès du Comité européen des droits sociaux, FEANTSA c. pays-Bas.
> pIM FISChER & JORIS SpRAkEL, Fischer associates, Pays-Bas.

Concours des droits de l’homme : quand les articles de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme ne rencontrent pas le même succès devant les juridictions françaises et anglaises.
> ALAIN COudERC, avocat, Barreau de Lyon, France,
> AdRIAN BERRy, avocat, Garden Court Chambers, Angleterre.

déjeuner.

La quête du Graal : sur le chemin du droit au logement en Europe.
> NICOLAS BERNARd, Université de Saint-Louis, Belgique.

La Charte sociale européenne – les obligations dégagées par la jurisprudence du Comité des droits sociaux du 
Conseil de l’Europe en matière de droit au logement.
> REGIS BRILLAT, Secrétaire exécutif du Comité des droits sociaux du Conseil de l’Europe.

Le temps est venu : pour que les droits proclamés deviennent une réalité pour les mal-logés.
> MARC uhRy, Fondation Abbé Pierre, France,
> LEILANI FARhA, Rapporteure spéciale sur le logement convenable, ONU.

Fin de la journée.
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https://docs.google.com/forms/d/1CvkTL9ALgceipRhWxaNwTMRrU1OdMQxVP6ISoKxURLU/viewform

